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e choix du mode de financement du 
système de Sécurité sociale a été détermi-
nant. Il s’agit d’un financement à partir 
des cotisations sociales, lié à l’entreprise, 

Le financement de notre système  
de Sécurité sociale :  

un financement révolutionnaire
Catherine Mills

La création de la Sécurité sociale en 1945 visait à répondre au besoin de justice sociale, 
en dépassant les limites des législations sociales de la fin du xixe et du début du xxe 
siècle  concernant les retraites, la famille ou  la santé,  par une nouvelle législation 
prenant en charge l’ensemble des besoins sociaux. En même temps,  il s’agissait de 
sortir de la crise systémique du capitalisme de l’entre-deux-guerres  et d’œuvrer à la 
reconstruction économique du pays.

L
lieu où les salariés créent les richesses, un principe 
moderne et révolutionnaire. Les salariés cotisent en 
fonction de leur capacité contributive et peuvent 
recevoir des prestations et des soins en fonction de 
leurs besoins. Les cotisations sociales en fonction 
des salaires versés dans les entreprises servent à 
financer des prestations qui permettent de dévelop-
per la capacité contributive des salariés. Elles sont 
enracinées dans le lieu de création des richesses et 
source de dynamique économique, ce qui donne les 
moyens de financer la protection sociale. C’est un 
choix de société, le choix d’une solidarité étendue, 
de la responsabilité sociale des entreprises, d’une 
Sécurité sociale gérée principalement par les sala-
riés. Cela constitue un facteur de développement 
des ressources humaines, un moteur pour un autre 
type de progression de la productivité du travail, un 
autre type de croissance. C’est le choix d’une action 
à la racine sur le t ype de production des richesses 
en accroissant la part de salaires et des fonds sociaux 
dans la valeur ajoutée. Ce financement permet en 
même temps de financer les solidarités, concernant 
les prestations familiales, la santé, les retraites.
Au plan théorique, la Sécurité sociale et son finance-
ment contribuent à contrecarrer la suraccumulation 
du capital par des formes nouvelles de dévalori-
sation structurelle. Les nouveaux mécanismes de 
régulation et les transformations de structures 
après la Seconde Guerre mondiale, concernent 
notamment l’extension du secteur public et la 
création de la Sécurité sociale, avec un financement 
public et socialisé qui ne participe pas à la course 
à la valorisation du capital. Les prestations sociales 
permettent d’élargir le développement des richesses 
produites à partir de l’entretien de la force de travail 
mieux formée, reposée, bénéficiant de meilleures 

conditions de travail et de vie, donc plus motivée et 
plus dynamique. Les cotisations sociales, prélevées 
sur les richesses créées, sont une part de la valeur 
ajoutée créée (VA) qui n’est pas affectée au profit, 
ni directement aux salaires, et visent à répondre à 
des besoins sociaux. Ce financement socialisé de 
la reproduction de la force de travail permet le 
développement de la capacité productive de valeur 
ajoutée des salariés.

Les cotisations sociales sont calculées en fonction 
des salaires versés et le produit de ces cotisations 
est mutualisé. Cependant, contrairement à une 
formule répandue, les cotisations sociales ne 
sont pas du salaire « différé » ou « socialisé ». En 
effet, le salaire est défini à la fois par négociation 
contractuelle entre le patron et son salarié, et par 
les grilles des conventions collectives (conventions 
d’entreprises, de branche). Le salaire a un caractère 
plus ou moins marchand, ce n’est pas le cas pour les 
cotisations qui ne sont pas soumises à négociations 
concernant les régimes obligatoires de base. Si la 
cotisation prélevée sur la VA est proportionnelle 
aux salaires, la prestation versée dépend des besoins 
sociaux. Ainsi, le salarié est soigné en fonction de sa 
maladie, non des cotisations sociales versées. C’est 
le principe de « à chacun selon ses besoins et de cha-
cun selon ses moyens ». Largement déconnectées du 
rapport salarial, les cotisations et leur affectation ne 
répondent pas à une équivalence marchande entre 
ce qui est versé et ce qui est reçu ; chacun reçoit 
selon ses besoins et contribue selon ses moyens. 
C’est le principe de solidarité universelle intra et 
intergénérationnelle. Le financement de la Sécurité 
sociale constitue un terrain essentiel de la bataille 
de classes pour la production et la répartition des 
richesses produites, qui accompagne celle pour 
les salaires mais sans se confondre avec elle. La 
cotisation sociale inscrit ainsi le financement de la 
Sécurité sociale dans une dynamique économique 
et sociale à partir de l’emploi et des salaires qui en 
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Formation et théorie

n France, les plans libéraux visent l’écla-
tement de notre système de Sécurité 
sociale : un repli vers l’assistance avec 
un financement par l’impôt, un filet 

Revenu universel  
ou bagarre contre le coût du capital

et sécurisation de l’emploi  
et de la formation

Catherine Mills

E

Le revenu universel ou de base est proposé par certains à gauche. Mais c’est aussi 
un projet ultralibéral, prôné notamment par l’économiste néoclassique américain Milton 
Friedman. On prétend allouer un revenu monétaire dans le cadre de la théorie des choix 
individuels. Ce revenu dit aussi d’existence serait octroyé à chacun sans conditions de 
ressources. Ce revenu monétaire, individuel et faible, s’opposerait aux services publics et 
au salaire minimum. 

de sécurité sociale limitée avec un décrochage du 
financement par les cotisations d’employeurs, enfin 
la montée de l’assurance et la capitalisation. Ils 
recherchent la réduction des dépenses publiques et 
sociales, des emplois publics, en liaison avec la baisse 
des prélèvements fiscaux et sociaux, principalement 
sur les entreprises.
Les « utopistes » envisagent un revenu inconditionnel 
sans conditions de ressources. Mais, comment laisser 
croire qu’on peut engager une autre répartition des 
revenus sans s’attaquer au type de production des 
richesses ? Ces projets, qui se veulent généreux, se 
heurtent à la question du financement et condui-
raient de fait à un système peu ciblé sur la lutte contre 
le chômage et les injustices sociales. Le montant de 
ce revenu universel est d’ailleurs fixé à un niveau bas, 
en dessous du seuil de pauvreté et ne permettrait pas 
de l’éradiquer. Ces projets restent marqués par le 
dogme de la fin du travail et de l’impuissance à agir 
véritablement contre le chômage et la précarité. On 
« partagerait » des miettes, et l’on serait contraint à 
économiser sur les autres prestations sociales.
Pour notre part, nous voulons construire l’éradi-
cation du chômage et de la précarité. Le projet de 
sécurisation de l’emploi et de la formation, initié 
par Paul Boccara, avance le principe de continuité 
de droits et revenus relevés, articulé à la formation 

afin de viser une mobilité de progrès social, choisie. 
Il s’agirait aussi de créer un service public d’emploi 
et de formation avec affiliation automatique et uni-
verselle dès la fin de l’obligation scolaire, ouvrant un 
droit à un emploi ou à une formation rémunérée de 
bon niveau pour une insertion dans l’emploi qua-
lifié. Cela exige une réforme de progrès du système 
d’indemnisation du chômage et de la formation 
continue, au lieu de nouveaux reculs imposés par 
le Medef. Il faut mener la bagarre contre le coût du 
capital, en combattant l’obsession de la réduction 
du coût du travail et des « charges sociales » des 
entreprises, alors que c’est l’explosion des charges 
financières qui mine notre économie.
Sécuriser l’attribution des ressources implique un 
nouveau type de production des richesses, il s’agi-
rait de révolutionner les gestions des entreprises 
avec la conquête de nouveaux droits des salariés et 
des critères nouveaux de gestion. La lutte contre 
l’envolée des licenciements et des emplois précaires, 
la création d’emplois stables à plein temps, qua-
lifiés, correctement rémunérés s’imposent. Il faut 
aussi une réforme juste et efficace socialement de 
la fiscalité et du financement de la Sécurité sociale. 
Nous défendons le principe révolutionnaire de la 
cotisation sociale liée à l’entreprise où les salariés 
créent les richesses. Nous voulons promouvoir un 
nouveau crédit, jusqu’à la BCE au niveau européen, 
afin de financer un Fonds de développement social 
et écologique, visant le développement des emplois, 
le progrès social et environnemental. 

sont les leviers. La nature de la cotisation sociale a 
justifié en 1946 le principe de conseils d’administra-
tion des caisses de Sécurité sociale principalement 
pilotés par les salariés. Elle nécessiterait aujourd’hui 
de nouveaux droits d’intervention des salariés 
dans les gestions des entreprises et des institutions 
sociales. Face à la crise systémique actuelle dans 

laquelle nous ont plongés les réformes libérales, une 
réforme progressiste de la Sécurité sociale et de son 
financement est indispensable ; elle s’appuierait sur 
la promotion et la sécurisation de l’emploi, de la 
formation et des revenus, en visant la construction 
d’une nouvelle civilisation.
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